
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Article 24

Sont seules compétentes les juridictions ci-après d’un État membre, sans considération de
domicile des parties:

1) en matière de droits réels immobiliers et de baux d’immeubles, les juridictions de l’État
membre où l’immeuble est situé.

Toutefois, en matière de baux d’immeubles conclus en vue d’un usage personnel temporaire
pour une période maximale de six mois consécutifs, sont également compétentes les
juridictions de l’État membre dans lequel le défendeur est domicilié, à condition que le
locataire soit une personne physique et que le propriétaire et le locataire soient domiciliés
dans le même État membre;

2) en matière de validité, de nullité ou de dissolution des sociétés ou personnes morales, ou
de validité des décisions de leurs organes, les juridictions de l’État membre sur le territoire
duquel celles-ci ont leur siège. Pour déterminer le siège, le juge applique les règles de son
droit international privé;

3) en matière de validité des inscriptions sur les registres publics, les juridictions de l’État
membre sur le territoire duquel ces registres sont tenus;

4) en matière d’inscription ou de validité des brevets, marques, dessins et modèles, et autres
droits analogues donnant lieu à dépôt ou à un enregistrement, que la question soit soulevée
par voie d’action ou d’exception, les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel le
dépôt ou l’enregistrement a été demandé, a été effectué ou est réputé avoir été effectué aux
termes d’un instrument de l’Union ou d’une convention internationale.

Sans préjudice de la compétence reconnue à l’Office européen des brevets par la convention
sur la délivrance des brevets européens, signée à Munich le 5 octobre 1973, les juridictions de
chaque État membre sont seules compétentes en matière d’inscription ou de validité d’un
brevet européen délivré pour cet État membre;

5) en matière d’exécution des décisions, les juridictions de l’État membre du lieu de
l’exécution.
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